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Objet: Suppression des frais de roaming 

L’Union européenne a tenu sa promesse en mettant fin aux frais de roaming. À partir du 15 juin 
prochain, les consommateurs européens paieront le même le prix pour leurs appels, SMS et données 
mobiles, qu’ils se déplacent dans l’Union ou qu’ils restent dans leur pays. 

Malheureusement, certaines associations de consommateurs constatent qu’en réaction à cette 
mesure, certains opérateurs téléphoniques, notamment à Luxembourg, n’hésitent pas à proposer à 
leurs clients la modification du contenu et des prix de leurs forfaits téléphoniques. 

Ces pratiques, qui visent à modifier un contrat à durée déterminée avant son terme, et qui incluent 
parfois l’offre alternative de contrats exclusivement nationaux, sont-elles conformes à la 
réglementation européenne en vigueur? 

Quelles mesures la Commission prévoit-elle afin de prévenir de telles pratiques, d’en assurer le suivi, 
et d’analyser l’impact plus général de la suppression des frais de roaming sur les prix des forfaits 
téléphoniques en Europe, et quelles sont les obligations et les pouvoirs y afférents des régulateurs 
nationaux? 

Quels conseils la Commission donne-t-elle aux consommateurs pour réagir à d’éventuelles hausses 
de prix ou à la modification du contenu de leur forfait? 


